
Rappel des préconisations complémentaires du rapport Delaubier p. 163-164 

Préconisation 1 : préciser et mettre en cohérence le vocabulaire utilisé pour caractériser la nature et le 

degré des difficultés des élèves dans les textes officiels. 

Préconisation 2 : s’appuyer sur les principes de l’école inclusive, désormais inscrite dans la loi pour 

passer d’une logique de traitement des difficultés, donc des écarts à la norme, à une logique beaucoup 

plus préventive de réponse aux besoins éducatifs particuliers. 

Préconisation 3 : éviter de considérer la « grande difficulté » comme une catégorie qui caractériserait a 

priori une population d’élèves ; évoquer plutôt la « situation de grande difficulté », situation qui est celle 

de tout élève qui, à un moment de sa scolarité, est en échec grave et durable, par rapport aux compétences 

attendues au niveau considéré. 

Préconisation 4: définir quelques indicateurs stables référés aux évaluations nationales et internationales 

permettant de suivre la population scolaire en « grande difficulté » et de mieux cerner les composantes de 

ces situations. 

Préconisation 5 : élaborer un texte fédérateur permettant de mettre en cohérence l’ensemble des mesures 

et dispositifs conçus en réponse aux difficultés ou situations spécifiques relevées au cours de la scolarité 

obligatoire et constituant un cadre cohérent dans lequel pourrait s’exercer l’autonomie de l’établissement. 

Préconisation 6 : réexaminer pour tous les élèves en situation de grande difficulté (ou autre situation 

spécifique) la mise en place d’un outil de suivi permettant de rassembler les informations disponibles, de 

nourrir les projets (programmes) personnalisés, de procéder à des synthèses et des régulations périodiques 

et de mettre en évidence les progrès réalisés, en relation avec le livret scolaire. 

Préconisation 7 : approfondir la question des rythmes de travail et de la semaine de classe de l’élève « en 

grande difficulté ». En particulier, dans le cadre de la démarche engagée au niveau national, examiner 

comment lui permettre d’accomplir, à son rythme, son parcours d’apprentissage. 

Préconisation 8 : clarifier la répartition des rôles du maître, responsable de la formulation et de la mise 

en oeuvre du projet élaboré en réponse à la situation de grande difficulté et du directeur, responsable de la 

cohésion des acteurs au service de ce projet et de sa continuité. 

Préconisation 9 : éviter de mettre en concurrence l’accompagnement scolaire et les activités de sport, de 

jeu ou d’ouverture culturelle. Il conviendrait soit de construire un emploi du temps où ces deux types 

d’apports sont distribués sur des plages différentes, soit de concevoir avec les parents un itinéraire 

individualisé équilibrant les champs d’activité. 

Préconisation 10 : installer l’usage du plan d’accompagnement personnalisé pour construire dans la 

durée depuis la maternelle jusqu’au terme des apprentissages fondamentaux une prévention efficace et 

cohérente des situations de grande difficulté en associant autour de l’enseignant le médecin de l’éducation 

nationale, le psychologue scolaire et, en tant que de besoin, d’autres professionnels, tout en impliquant les 

parents. 

Préconisation 11 : dans le cadre d’une réflexion plus globale sur le rôle et le fonctionnement de la 

SEGPA, réviser et expliciter la procédure et les critères d’orientation en plaçant l’intérêt de l’élève au-

dessus de toute autre considération. 

Préconisation 12 : faire en sorte que les parents des élèves les plus en difficulté aient un interlocuteur 

unique désigné parmi les professeurs, soit en tant que « tuteur », soit en tant que « professeur principal » 

(dans le cadre d’une redéfinition de cette mission). 

Préconisation 13 : définir plus clairement le statut des directeurs adjoints chargés de SEGPA, par 

exemple dans le cadre d’une intégration dans le corps des personnels de direction. 

Préconisation 14 : transformer l’actuel « bureau de la personnalisation des parcours et du handicap » à 

l’intérieur de la DGESCO en un « bureau de la personnalisation des parcours », chargé de mettre en 

place, de coordonner et de suivre les dispositions nécessaires pour la personnalisation des parcours de 

tous les élèves qui ont besoin d’accompagnement ou d’aide spécifique à un moment de leur scolarité 

obligatoire. 

Préconisation 15 : installer un dispositif d’évaluation fiable et durable (par exemple au début de la 

dernière année de chaque cycle) et en assurer la remontée anonyme et exhaustive à chaque niveau de 

responsabilité, de l’établissement jusqu’au niveau national. 

Préconisation 16 : assurer un suivi spécifique de l’ensemble des personnels contractuels particulièrement 

impliqués auprès des élèves les plus fragiles. Reconnaître (VAE) l’engagement de ces personnels auprès 

des élèves les plus en difficulté. 


